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Bonne année 2023

vous souhaite de très
joyeuses fêtes de fin d'année
et une très heureuse année

2023.
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LE MOT DU BOURGMESTRE 
EN MARCHE VERS 2023

LE PETIT COIN DES SCIENTIFIQUES
Solution du problème précédent (Bulletin n°5/2022).
1+2-3=0 ; (1+2):3=1 ; 1-2+3=2 ; (-1+2)x3=3 ; 12:3=4 ; 1x(2+3)=5 ; 1+2+3=6 ; 1+2x3=7 ; ?=8 ; (1+2)x3=9.
Le nombre rebelle est 8. En introduisant les opérations d’élévation à la puissance ou de factorielle, on obtient : 1x23=8 ou
1x2+3!=8.
 
Nouveau problème : « En revenant de la ducasse de Bersillies » 
Qu’arrive-t-il à un ballon gonflé à l’hélium (gaz moins lourd que l’air) situé dans une voiture lorsque celle-ci freine ? Va-t-il
se diriger vers l’avant, vers l’arrière ou rester immobile ? N’hésitez pas à faire l’expérience (en toute sécurité bien sûr) car
expérimenter est un des fondements de la connaissance scientifique. 

Chaque année apporte son lot de contrariétés. En 2020 et 2021, l’actualité était couverte par la crise sanitaire,
les mesures de confinement et la surmortalité. Aujourd’hui on parle de hausse des prix, de guerre en Ukraine
et du risque lié au manque d’énergies disponibles.

Devant ces épreuves successives auxquelles nous sommes tous confrontés, il est important de garder espoir
et faire preuve de courage, de détermination et de solidarité. A cet égard, soyez sûr que la commune de
Merbes-le-Château et son CPAS continueront à apporter leur aide spécifique à tous ceux qui en ont besoin.

Le budget communal 2023 a été bouclé en équilibre et a été voté au Conseil communal du 29/11/2022. La
conjoncture n’a pas permis cette année de poursuivre la réduction des additionnels communaux à l’impôt des
personnes physiques (qui restent fixés à 8,2%) et des centimes additionnels au précompte immobilier (qui
restent fixés à 2650). La taxe sur les déchets ménagers a dû être majorée de 5 € pour les ménages afin de
satisfaire au coût-vérité imposé par la Région wallonne. L’administration communale s’est aussi renforcée par
l’engagement d’un agent constatateur, d’un ouvrier et d’une conseillère en logement. Le budget prend
également en compte la mise en oeuvre de plusieurs investissements importants qui ont pour but d‘améliorer
les infrastructures mises à disposition des habitants : une maison de village à LB (site Danthine) et une autre à
MLC (atelier communal le long de la Sambre), un hall omnisport à LB, un agora multisport à MSM, la
rénovation de la place Desoil à FV ainsi que plusieurs travaux de voirie, d’égouttage et de mobilité douce. En
matière de démarche éco-responsable, la mise en place de panneaux photovoltaïques a été programmée au
niveau du CPAS, de la maison communale et de l’école de MSM.

L’année 2022 a vu la concrétisation de la fusion des 4 fabriques d’église de l’entité (arrêté du Ministre
Collignon du 15/09/2022). Même si quelques personnes se sont inquiétées de cette centralisation, je suis
persuadé que les fabriciens en exercice feront en sorte que cela n’entraîne aucun désagrément pour la
communauté catholique. Sur le plan paroissial, le curé Pascal Cambier est venu remplacer l’abbé Michel
Pleyers à qui je souhaite une retraite enrichissante.

Mes Chers concitoyens, je profite de cet éditorial pour vous souhaiter, à toutes et à tous, de belles fêtes de
Noël et de la Saint-Sylvestre mais surtout une fructueuse année 2023 qui puisse, autant que faire se peut,
combler vos désirs de prospérité et vous mettre à l’abri des ennuis de santé.

Philippe Lejeune



Naissances
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VOTRE ADMINISTRATION COMMUNALE

LE COLLÈGE COMMUNAL

HORAIRE HORAIRE
OFFICE DU TOURISME

Félicitations aux parents

RUBRIQUE ETAT CIVIL 

Secrétariat

Cimetières
Communication

Population
Etat Civil

Comptabilité
Taxes

Urbanisme

Environnement

Ressources
Humaines

Extrascolaire
Accueil Temps Libre

Logement

Etrangers

secretariat@commune-merbes-le-chateau.be

communication@commune-merbes-le-chateau.be

population@commune-merbes-le-chateau.be

finances@commune-merbes-le-chateau.be

urbanisme@commune-merbes-le-chateau.be

environnement@commune-merbes-le-chateau.be

juriste@commune-merbes-le-chateau.be

extrascolaire@commune-merbes-le-chateau.be

logement@commune-merbes-le-chateau.be

etrangers@commune-merbes-le-chateau.be

071/55.90.75

071/55.90.81

071/55.90.70

071/55.90.79

071/55.90.72

071/55.90.80

071/55.90.84

071/55.90.86

071/15.13.60

LES SERVICES COMMUNAUX
Directrice Générale dg@commune-merbes-le-chateau.be 071/55.90.74

Bourgmestre Philippe LEJEUNE philippelejeunemlc@gmail.com 0479/34.89.51

Echevin de l'enseignement et des sports Jean-Philippe GOFFIN goffinjeanphilippe@hotmail.com 0496/07.56.92

Echevin des travaux Joachim VANDER JEUGT travaux@commune-merbes-le-chateau.be 0493/83.58.85

Echevine des fêtes Véronique PREAUX veronique.preaux@commune-merbes-le-chateau.be

Présidente du CPAS Annie REMANT annieremant@gmail.com

0474/64.32.34

0496/35.21.66

071/55.90.70

Lundi 
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

de 9h à 12h et de 14h à 16h
de 9h à 12h et de 14h à 16h
de 9h à 12h et de 14h à 18h30
de 9h à 12h et de 14h à 16h
de 9h à 12h

Une permanence carte d'identité est assurée
chaque 3e samedi du mois de 10h à 12h
Un photomaton est disponible à la commune

Lundi 
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

de 9h à 12h et de 13h à 16h
de 9h à 12h et de 13h à 16h
de 9h à 12h
de 9h à 12h et de 13h à 16h
de 9h à 12h

RODBERG Louca - 11/10/2022 - MLC
COLART Julia - 23/10/2022 - FV
SCHARLAKEN Giusy - 23/08/2022 - LB

tourisme@commune-merbes-le-chateau.be
071/55.90.85

Décès
VANBAVINCKHOVE Jean-Claude - 11/10/2022 - MLC
SNEYDERS Francis - 11/10/2022 - LB
BERTIN Audrey - 24/11/2022 - MLC
VERLINDEN Yvon - 27/11/2022 - MLC

Condoléances à la famille
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La Wallonie veut vous aider ! Une grande partie des habitations de
notre région est très ancienne et ne répond pas aux normes de
performances énergétiques. La Wallonie a décidé d'agir en fixant
un objectif de rénovation ambitieux : d'ici 2050, les habitations
wallonnes devront atteindre en moyenne le label A. Cette action
de grande envergure s'inscrit dans les objectifs de l'Europe pour
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
La stratégie de rénovation énergétique comprend plusieurs outils
mis à disposition par la Wallonie et qui peuvent être consultés à
l’adresse : 
Walloreno.be 

Comment connaître le label de mon habitation ? 

La performance énergétique est attestée par un certificat PEB.
Celui-ci constitue la fiche signalétique énergétique de votre
bâtiment. Il en indique la classe énergétique, allant de A++ (neutre
en énergie) à G (très énergivore) et renseigne sur sa
consommation en énergie. Il s’agit d’un document qui permet de
comparer de manière objective la performance énergétique des
bâtiments sur le marché. 
Un certificat PEB est obligatoire dès qu'un logement (maison ou
appartement) est mis en vente ou en location. Il doit être réalisé
par un certificateur agréé. 
Depuis peu, vous pouvez évaluer vous-même votre habitation via
un outil développé par le SPW Énergie, en collaboration avec PMP
asbl et AGILY. 
Quickscan vous permet d'estimer la performance énergétique de
votre habitation en quelques clics. Vous obtiendrez également des
recommandations pour améliorer votre bâtiment. 
Attention : il ne remplace ni un certificat PEB (réalisé sur base
d’un relevé minutieux du bâtiment), ni un audit logement. Il fournit
par contre les liens et adresses utiles pour aller plus loin dans la
démarche de rénovation. 

L’outil Quickscan est disponible à l’adresse :
www.monquickscan.be 

Un Mons Thuin se fera en 1h05 (8 min de correspondances à
Charleroi). 
Un Namur Thuin se fera en 1h03 (14 min de correspondances
à Charleroi). 
Un Bruxelles Thuin se fera en 1h29 (17 min de
correspondances à Charleroi). 
Un Ottignies Thuin se fera en 1h21 (15 min de
correspondances à Charleroi).

A partir du mois de décembre, le 11 plus précisément notre région
récupérera une cadence de train bien plus intéressante et
confortable.
Les heures de départ vers Charleroi ne changent presque pas,
elles sont avancées de 2 minutes et permettront d'avoir quasiment
toutes les correspondances au départ de Charleroi.
Les heures de départ vers Erquelinnes sont adaptées et
permettent de récupérer les correspondances au retour de Liège,
Namur, Mons, Bruxelles et Ottignies. 
Il ne faudra plus attendre 50 minutes en gare de Charleroi pour
pouvoir revenir à la maison et les correspondances impossible à
avoir disparaissent également. 

Aujourd'hui, il faut 45 minutes de plus au retour de la plupart des
grandes villes (Sauf Bruxelles, où la correspondance était de 4
minutes). 
Nous aurons également un train toutes les 30 minutes entre 16h24
et 18h24 au départ de Charleroi. 
8 trains par jours continueront jusqu'à Maubeuge (Omnibus
Charleroi-Maubeuge). 
Une bonne nouvelle pour notre mobilité et une sacrée
amélioration.

Pour voir les changements, utilisez l'application et prenez une
date après le 11 décembre.

Informations très utiles apportées par Monsieur Carnaille,
navetteur sur la ligne 130A

DU POSITIF POUR LA LIGNE
130A

EN ROUTE POUR LE LABEL A
EN 2050
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Le samedi 15 octobre 2022, comme chaque année,
la bibliothèque communale Léo Claretie organisait la
journée place aux enfants.
Le thème proposé était: Un esprit sain dans un
corps sain tout le monde y a droit. Nous avons
organisé une journée festive et sportive avec une
initiation à plusieurs sports dont: Football, basket,
ping pong, saut à la corde, Kicker géant...Un petit
déjeuner et un repas sandwichs étaient offerts ainsi
que des boissons.
Encore une belle journée et de belles rencontres, à
l'année prochaine pour de nouvelles aventures.
L'équipe de la bibliothèque, 
Delplace Christine & Dieux Olivier

CA S'EST PASSÉ À MERBES...

PLACE AUX ENFANTS - 15/10/2022

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Le 11 novembre, à l'occasion de l'Armistice, le Collège communal a rendu
hommage aux soldats disparus durant la guerre 14-18.

HALLOWEEN - 28/10/2022
Comme chaque année, l'Office du tourisme, en collaboration avec l'association "Les Be(a)st" ont organisé une balade
d'Halloween.
De nombreux visiteurs se sont aventurés dans les carrières de l'Imaginaire afin d'apprécier diverses animations. (spectacle de
danse, figurants effrayants, spectacle de feu...)
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CA S'EST PASSÉ À MERBES...

EXPOSITION ART À TOUT VENT - 19 ET 20/11/2022

Mille mercis aux nombreuses personnes qui ont
visité notre exposition annuelle riche une
nouvelle fois des talents d’artistes ou artisans
locaux et régionaux que nous félicitons. Mercis
également à l’Administration communale pour
son soutien.
Au plaisir de vous revoir nombreux l’an
prochain. 
La Présidente et les membres d’Art à Tout Vent

SAINT NICOLAS À LA BIBLIOTHÈQUE - 23/11/2022

Le mercredi 23 novembre
2022, Saint Nicolas a
rendu une petite visite à
la bibliothèque
communale. Une
animation lecture était
proposée ainsi qu'une
distribution de friandises.
Les enfants sont repartis
heureux d'avoir rencontré
le Grand Saint.

GOUTER DES AÎNÉS- 23/11/2022
Cette année encore, le gouter des aînés
avec plus de 120 participants, fut une
belle réussite.
Le spectacle de chanteurs a été fort
apprécié.

8



9

RUBRIQUE TRAVAUX

Sablage des vitres de la salle communale "Le Merbien"

COLLECTE DES SAPINS DE NOËL NATURELS

La collecte en porte-à-porte des sapins de Noël naturels aura lieu du 9 au 13 janvier 2023 par le
service travaux de la commune.

N'oubliez pas que seuls les sapins naturels débarrassés de leurs décorations et de leur socle
seront ramassés.
Les seaux, pots, mottes de terre sont interdits.
Si vous ne souhaitez pas attendre cette date, vous pouvez rapporter votre sapin naturel au
recyparc, dans les déchets verts. 

Toilettes de l'école de Labuissière Placement de nouvelles barrières près du dinosaure

Aménagement d'une toilette pour personnes à mobilité réduite et
rénovation des toilettes existantes.



NOUVEAU RÈGLEMENT DES SALLES ET NOUVEAU TARIF

La demande de location doit être établie au moyen du formulaire adéquat (disponible à l'Administration communale
et sur le site internet de la commune) au moins 15 jours avant la date de mise à disposition.
Pour les locations entre le 1er novembre et le 31 mars, un supplément de 25€ sera appliqué par occupation afin de
couvrir les frais de chauffage.
Tout évènement, quel qu'il soit, organisé dans la salle Desoil (Fontaine-Valmont) ou dans la salle de la gare
(Labuissière) devra impérativement être clôturé au maximum à 22h.

Le Conseil Communal du 20 octobre 2022, a voté un nouveau règlement en matière de location des salles communales.

Voici les principales nouveautés :

Nouveau tarif ( à partir du 1er janvier 2023)
Retrouvez le règlement en

intégralité ainsi que le
formulaire de réservation sur

notre site internet.
www.merbeslechateau.be 
ou en scannant ce QrCode

HUGO, CHAMPION DE BELGIQUE
(YOUTH) D’ENDURO
Ce dimanche 6 novembre 2022, un jeune Fontainois de 15
ans, Hugo Vukcevic, a brillé dans l’univers de la moto. 
Au terme d’une belle première saison en compétition, il a
en effet conquis le titre de champion de Belgique
d’Enduro dans sa catégorie en remportant toutes les
courses à une exception près.
Ayant grandi au sein d’une famille passionnée par cette
discipline et qui l’encadre parfaitement, Hugo suit ainsi les
traces de son papa qui fût lui-même, par le passé,
champion de Belgique en Enduro à quatre reprises et
vice-champion de Belgique de Trial à 8 reprises. 
L'an prochain, il participera aux championnats de
Belgique et de France.
Ses performances ne sont pas passées inaperçues car
l'ADEPS et la marque de sa moto l'ont pris sous leurs
ailes avec comme objectif une participation au mondial
dans deux ans.
Je lui souhaite évidemment une carrière sportive
passionnante et le félicite d’ores et déjà pour ses
résultats. 
Bravo champion. 

Goffin Jean-Philippe, échevin des sports et de la jeunesse

CPAS

Le CPAS de Merbes-Le-Château est un service public
ouvert à toute la population habitant sur notre entité.

Le CPAS n’a pas pour unique mission d’octroyer le revenu
d’intégration sociale. Les aides qui peuvent être octroyées
sont multiples afin, notamment de répondre aux besoins
sociaux spécifiques.

Le but est de garantir à chacun de vivre dans les
conditions respectueuses de la dignité humaine.
Pour ce faire, le CPAS peut accorder l'aide matérielle
sous la forme la plus appropriée et peut être matérielle,
sociale, médicale, médico- sociale, psychologique,
palliative, curative ou préventive.
Toutefois, l'intervention du CPAS est toujours précédée
d'une enquête sociale se terminant par un diagnostic
précis sur l'existence et l'étendue du besoin d'aide, et
proposant les moyens les plus appropriés d'y faire face.

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez
contacter notre service social au 071/59.75.45 ou au n°
071/59.75.49.
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Jeudi 9 février 2023
Collecte de sang 
Salle Lengrand - Rue Lengrand à Merbes-le-Château 
de 16h30 à 18h30

Vous voulez partager vos belles photos de notre
entité? 

Contactez nous !
communication@commune-merbes-le-

chateau.be
La plus belle photo aura peut être la chance

d'être la prochaine couverture !

ZONE DE POLICE
BINCHE/ANDERLUES
Dans le cadre de la fusion entre les zones de police
Binche-Anderlues et Lermes, la police a opté pour une
centrale téléphonique commune.

071/59.76.30

En formant ce numéro, vous aurez accès à un menu vous
permettant de choisir le service souhaité.
En cas d'urgence, les numéros prioritaires restent le 101 et
le 112.

EVENEMENTS À VENIR ET INFORMATIONS DIVERSES

11



12

V
ous pouvez aussi télécharger gratuitem

ent
l'application "Recycle" reprenant les dates
des collectes en porte-à-porte des déchets

m
énagers, via votre sm

artphone ou tablette.


